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Les problèmes
Les tâches exigées par les employeurs ne sont pas
toujours adaptées aux capacités des travailleurs 
âgés. Avec le vieillissement de la population et la 
pénurie de main-d’œuvre, les entreprises doivent 
mettre en place des mesures favorisant la rétention 
des travailleurs âgés. Elles peuvent, par exemple, 
prévoir un allègement ou une réorganisation des 
tâches des travailleurs âgés. Ces pratiques sont de 
plus en plus fréquentes dans les milieux de travail 
syndiqués.

Les employeurs ne sont pas toujours conscients 

à leur emploi. Certains employeurs évitent d’em-
baucher des personnes aînées, même si elles ont de 
meilleures connaissances ou plus d’expérience que 
les plus jeunes avec qui elles sont en compétition. 
D’autres cherchent à inciter les personnes aînées 
à prendre leur retraite.

Pourtant, l’intégration continue des travailleurs 

développement économique. Les entreprises dont 

également d’un avantage de taille : les employés 

expériences et apprennent de leurs collègues. 

bien leurs droits au travail. Il est illégal d’obliger 
un salarié à prendre sa retraite en raison de son âge. 
Même lorsqu’un travailleur devient moins productif, 
il ne peut être congédié sans que son employeur 
ait d’abord mis en place des moyens pour l’aider à 

les normes du travail et la Charte des droits et 
libertés de la personne, il est interdit aux employeurs 

de son âge. Malgré tout, certains employeurs ne 
respectent pas la loi. Pour faire valoir leurs droits, 
les travailleurs doivent mieux les connaître.

De nombreux proches aidants mettent en danger 

 Des milliers de Québé-

soins et du soutien à un proche malade. Assumer 
cette responsabilité tout en conservant son emploi 
et en continuant à payer ses factures est souvent 
un véritable casse-tête. Actuellement, les proches 
aidants ont le droit de s’absenter du travail et 
peuvent toucher jusqu’à 15 semaines d’assurance-
emploi si un membre de leur famille est gravement 
malade ou blessé.

Les solutions
1. Favoriser la mise en place de pratiques 

des travailleurs âgés pour faciliter leur maintien
en poste.

pour leur entreprise de conserver en emploi les
travailleurs âgés.

3. Sensibiliser les travailleurs âgés sur leurs droits
en regard de la Loi sur les normes du travail 
et de la Charte des droits et libertés de la 
personne. 

Loi sur les normes du travail pour permettre 
à une personne qui est à la fois salariée et

15 semaines, tout en recevant des prestations


